
Règlement Sportif Slalom applicable au 

1er janvier 2017

Synthèse des modifications



A – simplification d’écriture

• Ajustement de plusieurs articles pour faciliter la 

compréhension et l’application.

• Impact :

– Modifier RP 17

– Modifier RP 19

– Modifier RP 70.2, RP 75.2, RP 80.1, RP 89, RP 93



B - Mise en cohérence avec les 

évolutions internationales

• Les évolutions :
– (i) Clarification de la définition du plan de porte

– (ii) Suppression de la notion de « tiroir »

– (iii) Modification de la masse des bateaux

• Proposition :
– Mettre en cohérence le règlement sportif français

• Impact :
– (i) Modifier RP 10.3

– (ii) Modifier RP 43

– (iii) Modifier RP 53



C – Favoriser la pratique en 

équipage

• Proposition :
– (i) Permettre à 2 athlètes classés en N1 ou en N2 de constituer 

un équipage en N2

– (ii) Permettre à 2 athlètes classés en N1 de constituer un 
équipage en N1

• Impact :
– (i) Modifier RP 73

– (ii) Modifier RP 78



D – Accès à la Finale A en Coupe 

de France N1

• Constat :
– Actuellement l’accès à la Finale A est sur la base de 50% des participants 

en qualifications

– Faible enjeu pour les meilleurs

• Proposition :
– 10 bateaux en finale A si plus de 20 bateaux en qualification

– 50% des bateaux en finale A si moins de 20 bateaux en qualification

• Impact :
– Modifier RP 79



E – Format du championnat de 

France élite

• Constat :
– Le format actuel dure une semaine et représente peu de temps de pratique par rapport à la 

durée pour les non-finalistes (2 manches de qualification sur la semaine)

– Apparition du C2 mixte au niveau international

• Proposition :
– Faire évoluer le format sur 4 courses qui se disputent sur 1 manche unique

– Ajouter le C2 mixte au programme du championnat de France élite et supprimer le C2 
mixte senior du programme du championnat de France individuel (juillet)

• Impact :
– Modifier RP 83

– Modifier RP 85

– Modifier RP 87



F – Programme des épreuves du 

Championnat de France master

• Constat :
– la population master évolue et la catégorie d’âge « V5 » est trop 

limitante

– Actuellement, la catégorie d’âge « V5 » est lue comme « V5 et 
plus » 

• Proposition :
– Créer les épreuves pour la catégorie d’âge « V6 et plus »

• Impact :
– Modifier RP 91
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